
 
 
Le Tiers payant 
 
Le Groupe APICIL dispose d’une couverture tiers payant, nationale. Il règle directement le 
professionnel de santé dans la limite des tarifs conventionnels 
 
Avec votre carte tiers payant ACTIL, vous payez seulement ce qui ne sera pas 
remboursé auprès : 
 

 Des établissements hospitaliers conventionnés  Il vous suffit de demander à 
nos services une prise en charge hospitalière en appelant nos conseillers au 0825 561 561 

 Des pharmacies* 
 Des laboratoires d’analyse  * 
 Des radiologues  * 
 Des ambulanciers* 
 Des masseurs – kinésithérapeutes  * 
 Des opticiens dans la limite de vos garanties* 

 
*se référer à votre carte de tiers payant Actil 

 
Comment utiliser votre carte de tiers payant ACTIL ? 

 Assurez-vous que les renseignements portés sur votre carte sont exacts 
(numéro de sécurité sociale, dates de naissance, période de validité) 

 Présentez au professionnel de santé, votre carte Vitale et votre carte Actil 
Qui peut en bénéficier ? 
 
 REGIME OBLIGATOIRE TIERS PAYANT ACTIL 

ASSURE 

 Régime Général 
 RAM GAMEX 
 MSA du Rhône 
 MSA  Hors Rhône 
 CRPCEN  
 MGEL 
 SMEBA 
 Autres 

OUI 
OUI 
OUI 
OUI (1) 

OUI 
OUI 
OUI 
OUI (1) 

CONJOINT 

 Régime Général 
 RAM GAMEX 
 MSA du Rhône 
 MSA  Hors Rhône 
 MGEL 
 SMEBA 
 CRPCEN  
 Autres 

OUI 
OUI 
OUI 
OUI(1) 

OUI 
OUI 
OUI 
NON 

ENFANT 

 A  charge SS 
 En contrat de formation (apprenti …) 
 Etudiants (MNEF, SMERRA…) 
 En recherche d’emploi 
 Invalide 

OUI 
OUI (2) 

OUI (1) 
NON 
OUI (2) 

(1) Pharmacie uniquement : même si toutes les garanties TP sont portées sur la carte 
(2) Si le régime obligatoire le permet 

 
 



Les plus de votre carte ACTIL :  
 Vous-même et votre conjoint disposez chacun de votre propre carte  
 Votre enfant de plus de 16 ans personnellement immatriculé, peut, sous 

certaines conditions recevoir sa propre carte Tiers Payant 
 Une couverture nationale 

 
 

 
 

Le tiers payant optique, comment ça marche ? 
 

 Vous vous rendez chez votre opticien, muni de votre ordonnance, de votre carte 
Vitale et votre carte Tiers Payant ACTIL, 

 Vous choisissez votre équipement 
 Votre opticien se connecte sur le site ACTIL.COM et peut nous soumettre 

jusqu’à trois devis différents tout en respectant la grille tarifaire mise en place par le Groupe 
APICIL 

 Vous obtenez immédiatement le montant exact  qui restera à votre charge 
après le remboursement de la sécurité sociale et de notre organisme (sauf contrat spécifique) 


